
 

APPEL A CANDIDATURES - ÉCOLE D’ÉTÉ 

La constitution économique de l’Union 

Du 1er au 5 septembre 2014 

 

La faculté de droit, la Fédération de Recherche L’Europe en mutation et l’Ecole doctorale 101 de 

l’Université de Strasbourg organisent à la rentrée prochaine une école d’été d’une semaine sur le thème 

de « La constitution économique de l’Union ». 

 

I- Thème de l’école d’été 

Le choix de ce thème est motivé par un constat et une actualité. L’actualité est celle des 

interrogations croissantes dans la classe politique et dans l’opinion publique sur le modèle 

économique promu par l’Union européenne à l’heure où s’accroissent les difficultés économiques liées, 

en particulier, à l’exacerbation de la concurrence, à l’optimisation ou au dumping fiscal et social et aux 

délocalisations qui en résultent, à la crise bancaire et financière et aux dispositifs progressivement mis 

en place par l’Union pour y remédier. Le constat, c’est celui de la relative rareté des travaux visant à 

appréhender, sous un angle principalement mais non exclusivement juridique, le modèle économique 

mis en place par les traités fondateurs, alors que foisonnent les études sur la constitutionnalisation de 

l’ordre juridique de l’Union. 

L’ambition de cette école d’été est précisément d’épouser cette actualité en proposant 

d’explorer en profondeur et de tenter d’identifier le modèle économique  de l’Union par le biais de la 

notion de constitution économique. Cette dernière plonge ses racines dans l’ordolibéralisme, courant 

de pensée né entre les deux guerres en Allemagne à l’Université de Fribourg et fut ensuite transposée 

au contexte de la Communauté économique européenne. 

A cet effet, les enseignements auront d’abord pour objet de cerner la notion de constitution 

économique dans ses dimensions historique, économique et juridique, puis d’identifier si la 

constitution économique de l’Union privilégie un modèle économique et, le cas échéant, lequel. Seront 

ainsi abordés les principaux éléments de la constitution économique (marché intérieur, politiques 

communes, union économique et monétaire), afin de mettre en évidence ce que les dispositifs et 

solutions juridiques retenus dans ces différents domaines nous disent du type de modèle économique 

mis en place. 

II- Méthodes d’enseignement 

Les enseignements à vocation pluridisciplinaire, d’une trentaine d’heures, seront dispensés par 

des spécialistes reconnus dans leur discipline, tant juristes (historiens du droit, constitutionnalistes, 

privatistes, spécialistes du droit de l’Union) qu’économistes, tant de l’Université de Strasbourg que 

d’autres universités françaises. 

Ils seront dispensés principalement en français mais quelques-uns seront proposés en anglais, 

sous forme de séminaires et tables-rondes interactifs. Ils supposeront donc une implication forte des 

étudiants avec une préparation en amont à l’aide d’une documentation spécifique préalablement 

établie par les intervenants et de la diffusion d’une bibliographie générale. 

Durant l’école d’été, sera également organisé un atelier de méthodologie au cours duquel, avec 

les enseignants, les étudiants pourront envisager la rédaction d’un article en rapport avec le thème de 

la constitution économique de l’Union.  



 
 
III- Public 
 

Le public concerné sera constitué d’une vingtaine de doctorants motivés issus d’universités 

françaises et étrangères. Ceux-ci devront posséder une maîtrise suffisante des langues française et 

anglaise pour tirer profit des enseignements dispensés.  

La sélection des participants sera effectuée selon les modalités indiquées au paragraphe IV du 
présent document. 

Niveau de langue exigé en français et en anglais :  B2, selon la nomenclature du Cadre Européen 

Commun de Référence pour les Langues (CECRL). 

IV- Informations pratiques 

Droits d’inscription 
 
Montant :  250€.  

 

L’inscription est gratuite pour les doctorants de l’Université de Strasbourg et de l’UHA de Mulhouse. 

 

Calendrier et sélection des candidats 
 

30 avril 2014   mise en ligne du programme de l’école d’été sur les sites internet de la Fédération 

de Recherche L’Europe en mutation et de l’école doctorale 101 de Strasbourg. 

 

15 mai 2014 date limite de dépôt des candidatures (CV et lettre de motivation) à l’école 

doctorale, par voie électronique à l’adresse : coly@unistra.fr 

 

30 juin 2014  réponse aux candidats. 

 

 

Modalités d’hébergement des doctorants étrangers 
 

 Lieu studios du Collège doctoral Européen de Strasbourg avec 2 doctorants par studio. 

 Dates du 31 août au soir au 6 septembre 2014 matin. 

 Tarif 159€ par studio et pour l’intégralité du séjour. 

 
Attention : le tarif indiqué ne comprend ni les frais de transport ni les repas. 

 
Équivalents de formation : 

 Doctorants de l’école doctorale 101 : 30 heures du socle de formations spécifiques. 
 Doctorants d’autres universités : 10 ECTS. 

 
 

De plus amples informations (programme, identité des intervenants, documentation), seront 

progressivement diffusées sur les sites de l’école doctorale 101  et sur celui de la Fédération de recherche 

« L’Europe en mutation ». 
 

 

 

 


